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Je, soussignée, greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Gervais,

24 mars

24e mars deux mille vingt-six.

Directrice générale et greffière-trésorière



RÈGLEMENT NO 325-26 

(Relatif à la création du Comité d'aménagement de la MRC de Bellechasse) 

ARTICLE 1    TITRE 

Le présent projet de règlement est intitulé « Règlement numéro 325-26 modifiant le règlement 

numéro 319-25 relatif à la création du comité d'aménagement de la MRC de Bellechasse ». 

ARTICLE 2    MODIFICATION À L'ARTICLE 7 INTITULÉ « RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

DU COMITÉ » 

L'article 7 est modifié par l'abrogation du paragraphe suivant : 

« e) De rendre des avis relativement à la démolition d'immeubles patrimoniaux en vertu de l'article 

148.0.20.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; ». 

ARTICLE 3    ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le règlement entrera en vigueur après que toutes les formalités prescrites par la loi auront été 

remplies. 



Copie certifiée conforme 
Donnée à St-Lazare-de-Bellechasse, le 23 mars 2026 

_____________________________ 
Anick Beaudoin, directrice générale 
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